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SNUipp-FSU 37 A Saint Avertin le 10 Septembre 2018
Paul Agard
Secrétaire Départemental
à
Monsieur le Directeur Académique
des Services de l’Education Nationale d’Indre-et-Loire

Objet : Inscriptions aux animations pédagogiques

Monsieur l’Inspecteur Académique ;

Nous vous sollicitons M. l'IA au sujet des inscriptions aux animations pédagogiques via l'ap-
plication GAIA. En effet, nous avons été interpelés par de très nombreux collègues qui ont rencontré
notamment les difficultés suivantes:
- le serveur ayant ouvert le dimanche soir à  minuit (au lieu du lundi 17 au matin), la grande majorité
des modules étaient déjà complets le lundi à 11h30
- des erreurs de code (corrigées par la suite) ont empêché des collègues de s'inscrire aux anima-
tions souhaitées
- une offre de circonscription très limitée
- au niveau départemental, trop peu de thèmes ouverts à un grand nombre de participants : dès le
3ème jour, il ne restait plus que patinoire et CRAPI (enfants malentendants)
- un grand nombre d'animations ont lieu le matin et sont donc inaccessibles pour les écoles à 4,5
jours
- les animations souhaitées étaient toutes complètes particulièrement celles proposées le matin
- certaines animations proposées depuis de nombreuses années ont déjà été suivies par un grand
nombre de collègues
- …

Nous vous sollicitons Monsieur l’Inspecteur Académique afin :
- d'ouvrir des listes d'attente
- de proposer de nouvelles animations pédagogiques
- de répondre aux nombreux collègues qui ont sollicité les conseillers pédagogiques de circonscrip-
tion afin de résoudre leur problème d’inscription.
- d'offrir la possibilité de s'inscrire à une ou plusieurs RIS sur GAIA . En effet, depuis plusieurs an-
nées, nous échangeons avec vous lors des différentes instances (CAPD, Conseil de formation et
groupes de travail) pour laisser la possibilité de choisir de consacrer 3 heures (ou plus) à une Réu-
nion d'Information Syndicale lors des inscriptions sur GAIA. La mise en place de ce système permet-
trait de fluidifier les inscriptions : il arrive fréquemment que les collègues inscrits à des animations
pédagogiques ne s'y rendent pas car ils assistent à une RIS, bloquant ainsi des places. L’année
dernière plus de 600 collègues ont participé aux réunions syndicales du SNUipp-FSU37

Je vous prie de croire, Monsieur l’Inspecteur Académique, en l’expression de notre

attachement à un service public d’Education de qualité.

Paul Agard


